
  

 Plateforme d’expertise IVG 

 de la Région Auvergne Rhône Alpes 

INSCRIPTION 
4e Journée régionale IVG-contraception 

Le 13 décembre 2019  à Annecy 
Centre Hospitalier Annecy Genevois (CHANGE) 

1 avenue de l’hôpital 74370 Metz-Tessy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
        
 
 
 
 
 ADHÉSION PLEIRAA  ☐  Médecin ou sage-femme : 15 euros 

☐  Autre professionnel ou étudiant : 10 euros 

Je souhaite m’inscrire au groupe de discussion :   ☐  OUI ☐  NON 
Le groupe de discussion de l’association Pleiraa est une possibilité d’échange entre les adhérents de l’association, 
par échanges de mails. Seuls les adhérents de Pleiraa ayant accepté de participer à ce groupe de discussion 
peuvent envoyer un message ou répondre aux membres du groupe. 

☐  Règlement par chèque à envoyer à : Pleiraa – centre orthogénie-planification 
Hôpital couple-enfant – CHU de Grenoble 
Quai Yermoloff – 38700 La Tronche 

Chèque séparé du règlement de l’inscription à la Journée régionale, à l’ordre de Pleiraa. 

☐  Règlement par carte bancaire 
En ligne, à l’adresse :   https://www.payassociation.fr/association-Pleiraa/cotisations 

Nom & Prénom : 
 
 
Adresse : 
 
 
 
 
Tél : 
 
 
E-mail :  
 
 
Profession :  
 
 
Lieu d’exercice (Établissement de soin, cabinet 

libéral...) : 
 
 
 
Département d’exercice (01, 38, 74…) : 
 
 

☐ Vous êtes déjà adhérent à Pleiraa 
☐ Vous souhaitez devenir adhérent 

(coupon ci-dessous à remplir) 

☐ Vous n'êtes pas adhérent 

Inscription – tarif (déjeuner inclus) 

☐  Médecin ou sage-femme adhérent à Pleiraa 60 € 

☐  Médecin ou sage-femme non adhérent à Pleiraa 80 € 

☐  Autre professionnel ou étudiant adhérent à Pleiraa 40 € 

☐  Autre professionnel ou étudiant non adhérent à Pleiraa 60 € 

Atelier au choix 
Noter un ordre de préférence (1, 2 ou3) dans les cases 
correspondantes, si celui choisi devait être complet. 

☐ GLI (grossesses de localisation indéterminée / IVG 
médicamenteuse précoce) 

☐ Pose de DIU & différentes méthodes  

☐ Consultation de contrôle post-IVG  

☐ Initiation/Sensibilisation à l’accompagnement thérapeutique – 
hypnose 

☐ Place des hommes, contraception masculine 

� Règlement effectué par votre employeur dans le cadre 
de la formation continue : ☐ OUI ☐ NON 

Si oui, nom de votre employeur : 

� Mode de paiement pour inscription individuelle : 

☐ Règlement par chèque à l’ordre de Pleiraa 

À adresser par courrier à :   
Pleiraa – centre orthogénie/planification 
HCE – CHU de Grenoble 
Quai Yermoloff – 38700 La Tronche 

☐ Règlement par carte bancaire – en ligne :  
https://www.payassociation.fr/association-Pleiraa/paiement-jr-2019 


